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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 256

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

Après la clôture des deux enquêtes ou de celle du demandeur,  si le défendeur n’a pas produit de témoins,  le tribunal renverra les parties à
l’audience publique, dont il indiquera le jour et l’heure; il ordonnera la communication de la procédure au ministère public,  et commettra un
rapporteur.  Cette ordonnance sera signifiée au défendeur,  à la requête du demandeur,  dans le délai qu’elle aura déterminé.
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